
RENTRÉE
SCOLAIRE
2025 - 2026

Ecole de Voray-sur-l’Ognon

Les mardis : 
08/04, 15/04, 29/04, 
06/05, 13/05 et 20/05 
de 8h00 à 16h30
Prise de rendez-vous par mail : 

ecole.voray@ac-besancon.fr

Modalités de rencontre

Cordonnées de l’école de Voray-sur-l’Ognon
Directeur M. LECONTE Pierrick
Sentier des Écoles, 70190 VORAY SUR L'OGNON
8h30 - 11h45  I  13h45 - 16h30

03.81.56.86.11  I  ecole.voray@ac-besancon.fr

Découvrir 
le livret d’accueil



Demande de rendez-vous obligatoire par mail à l'adresse suivante : 
ecole.voray@ac-besancon.fr

Suite à votre demande de rendez-vous, les documents à remplir vous seront envoyés par mail ou
mis à disposition en version papier à l’école, afin d’être renseignés au préalable du rendez-vous.

Documents à joindre au dossier d'inscription :
Certificat d’inscription délivré par la CCPR
Photocopie des pages parents et enfants du livret de famille
Certificat de vaccinations ou photocopie des pages du carnet de santé
Certificat de radiation (pour les élèves déjà inscrits dans une autre école)
En cas de séparation : copie du jugement de divorce stipulant l’adresse de l’enfant et le mode
de garde

Confirmation du rendez-vous : 
La date du RDV ne sera définitivement validée qu’avec un dossier complet, préalablement
transmis au directeur par les moyens suivants : 

remise en main propre,
par mail,
par voie postale, 
directement dans la boite aux lettres de l’école.

Lors du rendez-vous
Le jour du rendez-vous, vous pourrez bien évidement venir accompagné de votre enfant. Nous
en profiterons alors pour faire une visite des différents locaux.
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Modalités de rendez-vous :

Conditions d’admission

Cette procédure concerne les nouveaux élèves nés en 2022 (et avant)
et domiciliés à Voray-sur-l’Ognon. (autre cas soumis à dérogation-CCPR)

ADMISSION DES NOUVEAUX ELEVES
Ecole Primaire de Voray-sur-l’Ognon

Année scolaire 2025/2026

La campagne d’admission pour les nouveaux élèves se déroulera les
mardis : 08/04, 15/04, 29/04, 06/05, 13/05, et 20/05,

de 8h00 à 16h30.


